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Composition des dépenses

de programmes

 Le Fonds consolidé du revenu a été scindé en deux 

le 1er avril 2012

– le Fonds général 

– et les fonds spéciaux.

 Le gouvernement a choisi d’exclure de la composition des 

dépenses de programmes celles des fonds spéciaux. 

 Pourtant, à l’instar des dépenses de programmes, celles des 

fonds spéciaux sont maintenant soumises à un contrôle 

parlementaire. 

 De plus, la dépense pour créances douteuses relative aux 

revenus fiscaux est exclue des dépenses de programmes, 

même si les créances fiscales auxquelles elle se rapporte 

appartiennent au Fonds consolidé du revenu.

Chap. 7, paragr. 9, 11, 12 2



Composition des dépenses

de programmes (suite)

 Certains fonds spéciaux, institués au cours des dernières 

années, se sont vu transférer

– des dépenses qui auraient été incluses dans les dépenses de 

programmes

– et des sources de revenus qui auraient été incluses dans les 

revenus budgétaires.

 À cet égard, mentionnons

– le Fonds des réseaux de transport terrestre (FORT)

– le Fonds de financement des établissements de santé et de services 

sociaux (FINESSS)

– le Fonds relatif à l’administration fiscale (FRAF)

– et le reclassement de la dépense pour créances douteuses relative aux 

revenus fiscaux.

Chap. 7, paragr. 10-12 3



Croissance des dépenses

de programmes (en millions de dollars)

Chap. 7, tableau 1 4



Croissance des dépenses 

de programmes (suite)

Réduction de la croissance des dépenses de 

programmes à la suite des ajustements découlant des 

changements législatifs

 Croissance incluant les ajustements

– 4,7 % sur 10 ans

– 4,8 % sur 7 ans

 Croissance liée aux ajustements

– 10,0 % sur 10 ans

– 11,6 % sur 7 ans 

 Croissance excluant les ajustements

– 4,4 % sur 10 ans

– 4,4 % sur 7 ans 

Chap. 7, tableau 1 5



Taux de croissance 

des dépenses de programmes

Efforts importants pour maintenir des taux de 

croissance des dépenses de programmes à un niveau 

aussi faible qu’en 2011-2012, voire pour les réduire

 Prévisions des taux de croissance excluant les 

ajustements découlant des modifications législatives

– 2012-2013 : 1,9 %

– 2013-2014 : 1,8 %

 Prévisions des taux de croissance incluant les 

ajustements découlant des modifications législatives

– 2012-2013 : 2,6 %

– 2013-2014 : 3,1 %

Chap. 7, paragr. 23, 24, tableau 1 6

vs 2,5 % en 2011-2012

vs 3,5 % en 2011-2012



Prévisions relatives aux dépenses

de programmes (en millions de dollars)

Chap. 7, tableau 2 7



Prévisions relatives aux dépenses

de programmes (suite)

Deux constatations découlent notamment de l’analyse 
du tableau 2.

1. Le budget 2009-2010 publié en mars 2009 prévoyait des 
dépenses de programmes de 319,5 G$ de 2009-2010 à 
2013-2014. 

 Elles ont été établies à 329,8 G$ lors du budget 2013-2014, 
en considérant les sommes incluses dans le FORT, le 
FINESSS et le FRAF, l’abolition de la Société québécoise 
d’assainissement des eaux ainsi que la dépense pour 
créances douteuses, pour les rendre comparables à celles 
de mars 2009.

 Sur une base comparable, les dépenses de programmes 
sont en hausse de 10,3 G$ pour la même période.

8Chap. 7, paragr. 33, tableau 2



Prévisions relatives aux dépenses

de programmes (suite)

2. Les dépenses de programmes réelles de 2009-2010 à 

2011-2012 ont dépassé les prévisions de 6,1 G$. 

9Chap. 7, paragr. 29



Prévisions relatives aux dépenses 

de programmes (suite)

 Les dépenses de programmes ont presque 

systématiquement été revues à la hausse au fil 

des ans.

Chap. 7, paragr. 32, figure 1 10



Composition des dépenses

consolidées

 À compter de 2012-2013, les dépenses consolidées incluront certaines 

dépenses effectuées par le biais du  régime fiscal en raison de l’entrée 

en vigueur d’une nouvelle norme comptable. Auparavant, elles étaient 

comptabilisées en réduction des revenus. 

 Le gouvernement a décidé de continuer de les exclure de la 

composition des dépenses de programmes, bien qu’elles s’apparentent 

à des transferts et soient effectuées par le Fonds consolidé du revenu.

 Sur 10 ans, ces dépenses, qui ne sont pas assujetties au vote annuel 

des crédits, se sont accrues de 266 %. Elles sont passées de 1,4 G$ 

en 2002-2003 à 5,1 G$ en 2011-2012.

– Ce taux témoigne du recours important à ce mécanisme pour accorder de 

l’aide financière.

– De plus en plus de dépenses ayant des caractéristiques similaires à celles 

des dépenses de programmes sont exclues de ces dernières. 

Chap. 7, paragr. 39, 48, tableau 5 11



Croissance des dépenses consolidées 

(en millions de dollars)

Chap. 7, tableau 5 12



Taux de croissance 

des dépenses consolidées

Efforts importants nécessaires à l’égard des taux de 

croissance estimés des dépenses consolidées

 Prévisions des taux de croissance après les ajustements

– 2012-2013 : 2,8 %

– 2013-2014 : 2,3 %

 Taux prévus inférieurs à la moyenne des taux annuels de 

croissance sur 7 et 10 ans (5,0 %).

Chap. 7, paragr. 50, tableau 5 13

vs 3,2 % en 2011-2012



Taux de croissance 

des dépenses consolidées (suite)

 Croissance des dépenses consolidées avant les 

ajustements pour l’exercice 2011-2012 (3,4 %) 

inférieure à celle prévue en octobre 2011 (3,8 %)

 Fléchissement observé en 2010-2011 et en 2011-2012

par rapport à la tendance historique de la croissance 

des dépenses de programmes et des dépenses 

consolidées 

– attribuable en partie aux paramètres permettant de 

limiter la croissance salariale

Chap. 7, paragr. 51, 52 14



Conclusion

 Nous réitérons l’importance de suivre la croissance 

de l’ensemble des dépenses consolidées.

 Il serait une bonne pratique pour le gouvernement 

– d’établir des cibles fixes à moyen terme pour la 

croissance des dépenses sectorielles et consolidées, et 

ce, par mission 

– de faire un suivi rigoureux de l’ensemble de ces cibles

– et de rendre compte des écarts avec les cibles initiales.

Chap. 7, paragr. 58, 61 15


